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SBV 4R
Syndicat du Bossin Versant des 4 Rivières

Approbation des comptes de gestion 2OI7

Extrait du Registre

COMITE SYNDICAL

Anet CA du Pays de Dreux
Berchères-sur-Vesgre CA du Pays de Dreux

DELI BERATION N" 2018- L4

des Délibérations
DU 27 MARS 2018

L'an deux mil dix-huit, le 27 mars à 18h00, le Comité Syndical du SBV 4R, régulièrement convoqué le

19 mars 2018, s'est réuni à Sainte-Gemme-Moronval, dans la Salle Municipale des Associations et de
la Culture, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur André COCHELIN.

Nombre de délégués titulaires du Comité Syndical : 45
Nombre de membres en exercice :45
Quorumàatteindre:23
Nombre de membres quiont pris part à la délibération (présents comptant pour le quorum) : 27
Nombre de pouvoirs : 3

Présents pour le quorum :27
COMMUNES EPCI

Fontaine-les-Ribouts CA du Pays de Dreux

Boncou rt
Cha rpont
Cha u don

Cherisy

Crécy-Couvé

Croth
Ecluzelles

Ezy-sur-Eure

Garennes-sur-Eure

Ga rnay
lvry-la-Bataille
La Chaussée d'lvry
Lormaye

Maillebois
M évoisins
Néron
Nogent-le-Roi

Ou lins

Ro uvres

St-Ange-et-To rçay

CA du Pays de Dreux

CA du Pays de Dreux
CC des Portes Euréliennes
CA du Pays de Dreux
CA du Pays de Dreux
CA Evreux Portes de N.

CA du Pays de Dreux
CA du Pays de Dreux

CA Evreux Portes de N.

CA du Pays de Dreux
CA du Pays de Dreux
CA du Pays de Dreux
CC des Portes Euréliennes
CA du Pays de Dreux
CC des Portes Euréliennes
CC des Portes Euréliennes
CC des Portes Euréliennes
CA du Pays de Dreux
CA du Poys de Dreux
CA du Pays de Dreux

NOMS
Mme BRETTE Ophélie
M. MOUCHARD Patrick
Mme GRUPPER-GERSET Françoise
M. HOUVET PatricK

M. GALERNE Michel
Mme POULAIN Josée

M. LEGER Jean-Pau!

Mme VIBOUD Danièle
M me RENAUX-MARECHAL Christine
Mme DUVAL Dominique
M. PROVOST Sylvain
M. GATINE Jean-Pierre
M. MOREAU Michel
M. MAISONS Patrick
M. ROY Raymond
M. MAILLARD PatricK

M. ALLEAU M E Jean.Pau I

M. BELLANGER Christian
M. LHOPITEAU Romain
M. GEUFFROY Jean-Luc

Mme PATUREL Cathy
M. MAUFRAIS Aurélien
M. HUET Lucien

M. COCHELIN André
M. BINET ETic

DELEG UES

Su ppléa nte
Titulaire
Titu la ire

Titu la ire
Titulaire
Su ppléa nte
Titu la ire
Titu la ire
Titu la ire
Titu la ire
Titu la ire
Titu la ire
Titu la ire
Titu la ire
Titu la ire
Titulaire
Titu la ire

Titu la ire

Su ppléa nt
Titu la ire
Titu la ire
Tituloire
Titu la ire
Titulaire
Titulaire
Titu la ire
Titulaire

Ste-Gemme Moronval CA du Pays de Dreux
Sore!-Moussel
So u la ires

Villiers-le-M orh ier

CA du Pays de Dreux
CC des Portes Euréliennes M. LE BRIS Jean-Loup
CC des Portes Euréliennes Mme DEVINCK Jacqueline

Pouvoirs :3
- p.*fU. ROMANO Antonio, titulaire à Saulnières (CA du Pays de Dreux)

_ ffiM. COCHELIN André, titulaire à Sainte-Gemme Moronval (CA du Pays de Dreux)
- DëlM. MARAND Dominique, titulaire à Aunay-sous-Crécy (CA Pays de Dreux)

ll M. MOUCHARD Patrick, titulaire à Berchères-sur-Vesgre (CA du Pays de Dreux)
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- Dë',,M. MARSOT Albert,
A M. BELLANGER

Absents excusés : 3

DELIBERATION N' 2OT8.1.4
titulaire à Saint-Piat (CC Portes Euréliennes d'lle de France)
Christian, titulaire à Mevoisins (CC Portes Euréliennes d'lle de France)

Crécy-Couvé

Lu ray
Boncourt

Egalement présents : 5
Croth
Eclu zelles

Garennes-sur-Eure
lvry-la-Bataille
La Chaussée d'lvry

CA du Pays de Dreux
CA du Pays de Dreux
CA du Pays de Dreux

CA Evreux Portes de N.

CA du Pays de Dreux
CA Evreux Portes de N.

CA du Pays de Dreux
CA du Pays de Dreux

M. ARNOULT Didier
M. FILLON Alain
M. POIDATZ Nicolas

M. DUFLOS Noël
M. PREVOST Bernard
M. LETENNEUR GiIbeTt

M. OGIER Jean-Pierre
M. RONGRAIS Patrick

Su ppléa nt
Titulaire
Su ppléa nt

Su ppléa nt
Su ppléa nt
Su ppléa nt
Su ppléa nt
Suppléant

Monsieur Christian BELLANGER est nommé secrétaire de séance.

Pour chacun des anciens syndicats dissous, il appartient également au Conseil Syndical du SBV 4R de
se prononcer sur l'approbation des comptes de gestion 2017.

r) sMÈ.i sÿnuîË*i{rintera$lffimùnâilËJÏâlV;.ti â:s1ffS!'i.:, ;.,;. $!f[.,:,.,1..,.1,.f1,{iii:.,..,, 
, .,i!f1;....,, ,*11f..'.

Le Président précise aux délégués que le Compte de Gestion du Receveur est conforme au Compte
Administratif du syndicat et demande aux membres présents de bien vouloir approuver le Compte de
Gestion de Monsieur le Receveur.

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l'exercice 2017,

Après s'être assuré que le Receveur a pris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant
au bifan de l'exercice 2OL7, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de
passer,

Après avoir vérifié que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2O!7 pour le SIVB par le Receveur,
n'appelle niobservation ni réserve de sa part,

Le Comité Syndical, à l'unanimité, approuve le compte de gestion 2017 du SIVB.

Le Président précise aux délégués que le Compte de Gestion du Receveur est conforme au Compte
Administratif du syndicat et demande aux membres présents de bien vouloir approuver le Compte de
Gestion de Monsieur le Receveur.

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l'exercice 2017,

Après s'être assuré que le Receveur a pris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant
au bilan de l'exercice 2OL7, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de
paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de
passer,

Après avoir vérifié que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2OL7 pour le SIBV par le Receveur,
n'appelle ni observation ni réserve de sa part,

Le Comité Syndical, à l'unanimité, approuve le compte de gestion 2017 du SIBV.
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DEIIBERATION N' 2OL8-T4

Le Président précise aux délégués que le Compte de Gestion du Receveur est conforme au Compte

Administratif du syndicat et demande aux membres présents de bien vouloir approuver le Compte de

Gestion de Monsieur le Receveur.

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l'exercice 2OL7,

Après s'être assuré que le Receveur a pris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant
au bilan de l'exercice 2017, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de

paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de

passer,

Après avoirvérifié que le compte de gestion dressé pour l'exercice2OLT pour le SICME par le Receveur,

n'appelle niobservation ni réserve de sa part,

Le Comité Syndical, à !'unanimité, approuve le compte de gestion 2017 du SICME.

+)StRÈ.i.;.§Ùndicàt:lntèrcomrnü.nii11d,çl!â,lRiviè.eEtitc,è,9.j,Hc}ib1
Le Président précise aux délégués que le Compte de Gestion du Receveur est conforme au Compte

Administratif du syndicat et demande aux membres présents de bien vouloir approuver le Compte de

Gestion de Monsieur le Receveur.

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l'exercice 2OL7,

Après s'être assuré que le Receveur a pris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant
au bilan de l'exercice 2OL7, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de

paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de

passer,

Après avoirvérifié que le compte de gestion dressé pour l'exerciceZOIT pour le SIRE 1 par le Receveur,

n'appelle niobservation ni réserve de sa part,

Le Comité Syndical, à l'unanimité, approuve le compte de gestion 20!7 du SIRE 1.

sBV 4rr
ÿNDICAT DU BASSIN

OES 4 RIVIERES
André COCHELIN

Document rendu exécutoire
Après dépôt à la Sous-Préfecture, le 5 I q I t ?
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Le Président,
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